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« La publication légale des actes de société est obligatoire pour 1 année 1^75, I 
dans l’un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la to n -  I 
corde de Seine-et-Oise et le Libéral de Seine-et-Oise, — pour celui de Lorbetl, dans I 
le journal l’Abeille de Corbeil; — pour celui d’Elampes, dans le journal 1 Abeille I

BUREAUX DU JOURNAL, RUE DU P O X T-QU ESX EA U X, 3,
Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

d’Etampes;— pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Pontoise, dans l’Echo Pontoisien; — pour celui de Rambouillet, 
dans l'Annonciateur de Rambouillet. »

É T A M P E S.

Caisse il’cpar^nc.
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 6,362 fr., 
versés par 54 déposants dont 7 nouveaux.

Il a été remboursé 6,287 fr. 91 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

3,050 fr., versés par 27 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 2,229 fr.
Les receltes de la succursale de Méréville ont été de 

850 fr., versés par 4 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 400 fr.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 2,971 fr., versés par 25 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 778 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

1,860 fr., versés par 14 déposants.

Po! ice correetionnelle.

Audience du 7 Avril 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  M c s s o t  Louis, 35 ans, né à Nangis (Seine-et- 
Marne), journalier, sans domicile fixe; 15 jours de 
prison et aux dépens, pour vagabondage.

— Paillard Léon Amédée, 47 ans, né à Taisnil 
(Somme), ouvrier menuisier, en résidence ob igée à 
Orléans ; 13 mois de prison, pour rupture de ban.

— P efîn Pierre-Urel-Napoléon, 62 ans, né à Sotte- 
ville (Seine-Inférieure), sans profession ni domicile; 
20 jours de prison et aux dépens, pour vagabondage 
et mendicité.

—  Cortier Ferdinand-Victor-Denis, 22 ans, né à 
Gisors (Eure), journalier, en résidence obligée à Celle; 
15 jours de prison, pour rupture de ban.

—  Sacklon Pierre-Basilique, 49 ans, ne à Courbe
voie (Seine), ouvrier teinturier, en résidence obligée à 
Toulouse ; 3 mois de prison et 5 fr. d’amende, pour 
outrage et rébellion et ivresse manifeste sur la voie pu
blique.

— Loriacx Henri, 52 ans, cultivateur, demeurant 
à Cerny ; 25 fr. d’amende et aux dépens, pour blessu
res involontaires par imprudence.

—  Vallée Félix-François-Eugène, 30 ans, journa
lier, demeurant à Villeneuve, commune d’Angerville ; 
6 jours de prison, 5 fr. d’amende et aux dépens, pour 
outrage à un agent et ivresse manifeste sur la voie pu
blique.

—  Lerlanc Germain-Alexis, 70 ans, marchand des 
Quatre-Saisons, demeurant à Saclas ; 1 mois de pri
son, 16 fr. d’amende et aux dépens, pour coups et 
blessures volontaires.

— R enard Louis-Désiré, 35 ans, cultivateur, de
meurant à Abbeville; 3 jours de prison, 16 fr. d’a
mende et aux dépens, pour coups et blessures volon
taires.

— Mousseaux Elise - Stéphanie, 40 ans, femme 
Berlhier, journalière, demeurant à Dannemois, 5 fr. 
d’amende et aux dépens, pour avoir sciemment fait 
usage d’un timbre-poste qui avait déjà servi.

JUGEMENT PAR DÉFAUT.

— L eveau  Louis-Félix, 2 2  ans, ouvrier carrier à 
Milly; 6 jours de prison, 16 fr. d’amende et aux dé
pens, pour ivresse manifeste sur la voie publique étant 
en état de récidive.

La fête de bienfaisance dont nous avions dit 
quelques mots dans Y Abeille du 20 mars dernier, vient 
d’êire définitivement fixée au lundi de la Pentecôte, 17 
mai prochain.

Nous ne ferons pas le détail de la cavalcade qui pro
met d’être belle : il faudrait pour cela que le programme 
en fut tout à fait arrêté; mais nous dirons que les pré
paratifs se poursuivent avec activité, que les costumes 
ont été choisis à Paris, et que l’on travaille à l’ornemen
tation des chars à Etampes.

Enfin tout marche à souhait. L’Administration mu
nicipale s’étant montrée très-favorable à cette fêle qui 
offre au pays un agréable divertissement, le point le 
plus difficile à atteindre était de s’assurer les ressources 
suffisantes pour couvrir les frais généraux ; le Conseil 
municipal a volé une somme de 1,000 francs, et de 
nombreuses souscriptions ont ensuite été recueillies 
chez nos compatriotes. Pour compléter les ressources, 
MM. les Commissaires organisateurs prient les person
nes qui, absentes de chez elles, n’ont pu les honorer 
de leur souscription , de vouloir bieu verser, chez l’un 
d’eux, leur offrande.

Les souscriptions sont reçues par MM.
Gibaudan, inspecteur d’assurances;
Persent, négociant;
A lr . Oyon, id.
E. Da v id , id.

*+* Une magnifique soirée dramatique nous est an
noncée pour le Dimanche 18 Avril : l’Ecole des Vieil
lards, le chef-d’œuvre de Casimir Deiavigne, avec 
M.“• Fayolle dans le rôle d Hortense.

H a r d i e  aux . b e s t i a u x  du 3 Avril 1875.

Arrivés. Vendu»
Moutous.................... . .  11406 8050
Vaches...................... 104 87
Chevaux.................... 79 41
Anes.......................... 8 3
Porcs.......... .............. . .  115 89

Totaux.. . .  11712 8270

Marché bien garni; — ventes un peu lentes sur les 
moutons destinés à la culture, mais très actives et à un 
cours élevé pour ceux livrés à la boucherie. — Quant 
aux autres bestiaux, il n’y a pas eu de variation sur les 
[irix du marché précédent, à l’exception des porcs qui 
ont trouvé de nombreux amateurs, et à des cours supé
rieurs.

i'^tat civil de la c o m m u n e  d ' I^ tam pes .
NAISSANCES.

Du 4 Avril. — Lamy Marie-Anne-Germaine, rue 
Evezard, 17. —  5. H kmard Alice-Marie, au hameau 
de Bois Renault. — 6 T abuteau Racliel, rue Saint- 
Jacques, 104. —  9. Lebrun René-Auguste, rue St- 
Jacques, 63.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : Lêyêque Louis - Joseph -  Edouard , 29 ans, 

chandelier, tue Evezard, 18; et DIle Eugénie Hotau, 
24 ans, lingère, rue Evezard, 18.

DÉCÈS. »
Du 6 Avril — H oudouin Nathalie, épouse Dabau- 

court, 33 ans, couturière, place Saint Gilles, 1er. — 
6. P uis Thérèse-Elisa, 59 ans, rentière, femme Cail
loux, rue de la Juiverie, 21. — 7. Boudier Auguste- 
Félix, 61 ans, maître d’hôtel, rue du Petit-Pannier, 2. 
— 9. Bluet Rosalie- Victoire, 78 ans, sans profession, 
femme Vramant, rue Saint-Martin, 121.

Pour les articles et faits non signes: A ie . AI.I.IKX.

L e s  l v 3 i l l i o n a a i r e s
D E

H  E 1 5
Celle œuvre palpitante d’intérêt, due à la plume de MM.

Octave FÉRÉ et Eugène MORET, 
que publie actuellement l’Opinion Nationale, 

est appelée à un succès des plus éclatants.
Les Abonnés n o u v e a u x  ont droit à recevoir gratui

tement tout ce qui a paru de cet important roman.
Abonnements : I G  fi», par trimestre.

Adresser les mandats à l’administration, 5, rue Coq- 
Héron, Paris.

.aEA S 9  ''Afci

(1) Etude de M® BRF.UIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, nu 5o.

VENTE
P a r  suite de su ren ch ère du  s ix ièm e ,

En l’audience des Criées du Tribunal civil de première instance, 
Séant à Etampes,

Au Palais de Justice de ladite ville,
1° Do la fV xie-Di'opuIoto cio :

ÜNB

A S  S  O  M
Sise à Saint-P ère-Mère tille ,

Avec
JARDIN, TERRAIN, AISANCES ET DÉPENDANCES,

2° DE L'USUFRUIT DE CES BIENS
E N  a  L O T S .

L’Adjudication aura lieti le Mardi 27 Avril 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Par suite d’une surenchère du sixième faite au greffe 

du Tribunal civil de première instance séant à Etam
pes, le huit avril mil huit cent soixante-quinze, en
registrée et dénoncée conformément à la loi, par 
Monsieur Louis Victor Imbault, maçon, demeurant à 
Etampes, sur les adjudications prononcées au profil de 
MM. Cosme-Auguste Piaull et Jean-Louis Lenoir, maî
tres maçons, demeurant tous deux à Méréville, suivant 
procès-verbaux dressés par Me Ravaull, notaire audit 
lieu, le quatre avril mil huit cent soixante-quinze ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. IM

BAULT, sus-nommé, surenchérisseur ;
Ayant pour avoué Me Breuil, constitué, pour occuper 

sur ladite surenchère ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° MM. Cosme Auguste Piault et Jean Louis Le

noir, maîtres m çons, demeurant tous deux à Méré
ville ; — Tant comme ayant poursuivi la vente de la 
nue-propriété et de l’usufruit de l'immeuble, suren
chéri qu’en qualité d’adjudicataire dudit immeuble ;

Ayant pour avoué Me Bouvard ;
2° M. Jacques-Denis Dorge père, ancien boucher, 

et madame Désirée Petit, son épouse, ledit sieur Dorge, 
tant en son nom personnel que pour assister et autori
ser la dame son épouse, demeurant ensemble à Saint- 
Père, commune de Méréville ;

3° M. Denis Dorge fils, ci-après nommé et domi
cilié ;

4° M. et madame Bonnet;
5° M Paul Dorge ;
6° M. Biaise Goussot, ès-noms ;
Ces quatre derniers ci-après nommés, qualifiés et 

domiciliés ;
Ayant pour avoué Me Breuil ;
Procédé, le Mardi vingt-sept Avril mil huit cent 

soixante-quinze, heure de midi, en l’audience des 
Criées du Tribunal civil de première instance d’Elam
pes, à la vente par adjudication sur surenchère, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, et sur les mises à 
prix ci après indiquées, de la nue-propriété et de l’u
sufruit de l'immeuble dont la désignation suit.

DÉSIG.1ATIOÏ *
Pt et n ier lo t.

La Nue-Propriété d’une MAISON située à Saint- 
Père, commune de Méréville, rue des Souehons, en 
face l’ancien cimetière, comprenant :

1° Un corps de bâtiment divisé en une boutique 
ouvrant et éclairée sur ladite rue, une chambre froide à 
côté éclairée sur la même rue, et une grande chambre 
à feu derrière les deux pièces précédentes ouvrant sur 
la cour et éclairée d’un côté aussi sur la cour et d’au
tre côté sur la ruelle, grenier au-dessus du tout cou
vert en tuiles, cave dessous ;

2° Un autre bâtiment en face la porle-cliarrelière 
ci-après indiquée à usage de tuerie et écurie, grenier 
au-dessus aussi couvert en tuiles ;

3° Cour close devant et entre ces bâtiments, laquelle 
a entrée de porte-charretière sur la rue des Souciions, 
petite remise ou hangar en appentis couvert en tuiles 
dans celle cour ;

4° Jardin entouré de murs à la suite de la cour, y 
compris la partie de bâtiments qui pourra y rester ;

5° Et terrain au bout dudit jardin s’étendant jus
qu’à la rue de la Madeleine;

Le tout tenant et joignant ; d’un côté, à droite à cause 
de la cour, à la cour Maudas, mur entre dépendant de 
la propriété présentement désignée, à cause du bâti
ment à usage de tperie et écurie, à la même cour 
Maudas, et à cause du jardin et du terrain y faisant 
suite, à M. Mulard, tnur de clôture entre ;

D’autre côté, à gauche, à cause du bâtiment d’ha
bitation et d’une partie de la cour, à madame veuve 
Roulleau et à M. Roulleau, son fils, ruelle entre les 
bâtiments ;

El à cause du surplus de la cour, et à cause du jar
din et du tprrain, à M. Alphonse Percheron, par de
vant la rue des Souehons ;

Et par derrière, à cause du bâtiment à usage de 
tuerie, à Agathe Desgouillons, et à cause du terrain, à 
la rue de la Madeleine ;

Ladite Maison et ses dépendances portées au cadas
tre de la commune de Méréville, section D, numéros 
2947, 2948 et 2949, pour une contenance superficielle 
de 1,255 mètres.

Sur la mise à prix de 1,400 fr.
Deuxième lo t.

L’Usufruit de la Maison désignée sous le premier 
lot.

Sur la mise à prix de 584 fr.
La nue-propriété et l’usufruit dudit immeuble adju

gés à M.M. Cosme-Auguste Piaull et Jean-Louis Le
noir, sus nommés, savoir : le premier lot, moyennant, 
outre les charges, le prix principal de douze cents 
francs ; et le deuxième lot, moyennant, outre les char
ges, le prix principal de cinq cents francs, sur les 
poursuites exercées à la requête des sieurs Piault et 
Lenoir, suivant deux jugements rendus par le Tribunal 
d’Etampes, le douze janvier mil huit cent soixante- 
quinze, contre ;

1° Les époux Dorge-Pelit, ci-dessus nommés ;
2° M. Désiré Dorge fils, marchand boucher, de

meurant à Saint-Père-Méréville, ci-devant et actuelle
ment à Fresne-lès-Rungis, canton de Villejuif, arron
dissement de Sceaux (Seine) ;

3" Madame Pauline Dorge, épouse de M. Pierre 
Bonnet, employé au chemin de fer de Lyon, et M. 
Pierre Bonnet, pour assister et autoriser la dame son 
épouse, demeurant ensemble à Paris, rue de Lyon, 
numéro 43;

4° M. Paul Dorge, garçon boucher, demeurant à 
Versailles, rue de Montreuil, numéro 41, chez M. Yal- 
lerand, boucher ;

5° M. Biaise Goussot, dem uranl à Massy, canton 
de Longjumeau, agissant en qualité de tuteur de ma
demoiselle Goussot, son enfant mineure, issue de son 
mariage avec madame Virginie Dorge, sou épouse, dé
cédée ;

Ayant pour avoué M* Breuil.
S’adresser pour les renseignements :

À Etampes,
1° En l’étude de Me BREUIL, avoué pousuivant la 

vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;
2° En celle de Me BOUVARD, avoué présent à la 

vente, rue St Jacques, numéro 5;
Pi. Méréville

3° Ed l’élude de M* RAVAULT, notaire;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes, le huit avril mil huit cent soixante- 

quinze.
Signé, L. BS24LIIL.

En suite est écrit : Enregistré à Etampes, le dix 
avril mil huit cent soixante-quinze, fulio 137 recto, 
case 5. Reçu un franc quatre-vingts centimes, décimes 
compris.

Signé: Delzangles.

(2) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n° 5.

VENTE
S U S . L I C IT A T I O N

EN LA MAISON D’ÉCOLE D’ONCY,
Par le ministère de Me SERGENT, notaire à Milly,

Commis à cet effe*,
DE CINQUANTE -  SIX

P I È C E S  DE T E R R E
GROUETTE, SABLE, BOIS, T O E ,  M I S ,  FRÉ

M A RA IS, AUX A IE , C O U R T ÏL
Sis terroirs d’Oncy et Noisy-sur-Ecole,

E N  5 6  L O T S ,
A v e c  fa cu lté  de réun ion  et de su bd iv ision .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 2 Mai
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment par le Tribunal civil de première instance d’E
tampes, le vingt-trois mars mil huit cent soixante- 
quinze, enregistré et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1® M. Henri VENET, cultivateur, demeurant à 

Noisy-sur Ecole;
2° M. Joseph BARBIER, cultivateur, et madame 

Florence VENET, son épouse, qu’il assiste et autorise, 
demeurant ensemble à Oncy ;

Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou eux dûment appelés, de madame 
Antoinette Venet, épouse de M. François Meneux, 
cultivateur, et ce dernier pour l’assister et l’autoriser, 
demeurant ensemble à Oncy ;

Ayant pour avoué conslilué Me Paulin-Laurens, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
d’Etampes, demeurant en iadite ville, rue Sainte-Croix, 
numéro 19;

Procédé, le Dimanche deux Mai mil huit cent soi
xante-quinze, heure de midi, en la maison d’école 
d’Oncy, par le ministère de Me Sergent, notaire à 
Milly, commis à cet effet, à la vente sur licitation, des 
immeubles dont la désignation suit.

D É S I G A A T I O A  t 
T e r r o i r  d ’O n e y .

Prem ier lo t.
Neuf ares vingt-huit centiares de sable, sur le Cbe- 

min-de-la-Procession, au-dessus du Fourneau; tenant 
d’un long Véronique Darras, d’autre long François 
Meneux, d’un bout Jean Darras, d’autre bout le che
min de la Procession. — (Premier lot du jugement).

Sur la mise à prix de 75 fr.
D euxièm e lo t.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, sis der
rière le Clos-Huol, traversés par le chemin du Mesnil; 
tenant d’un long M. Cochin, d’autre long Baptiste 
Bourguignon, des deux bouts M. Cochin. — (Deuxième 
loi du jugement).

Sur la mise à prix de 125 fr.
Troisième lot.

Trente-un ares soixante-deux centiares de terre, au 
même lieu; tenant d’un long M. Cochin, d’autre long 
M. Chevallier, d’un bout Jacques Duché, d’autre bout 
le chemin de Milly à Malesherbes. — (Tioisième lot 
du jugement).

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quatrième lot.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre grouette, 
sis derrière le Bois-Huol; tenant d’un long Georges 
Delandre, d’autre long Alexis Venet, d'un bout madame 
Duché, d’autre bout le chemin de Milly à Malesherbes. 
— (Cinquième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 15 fr.
Cinqvièr.'e lo t.

Seize ares quarante-six centiares de terre, sis à la 
Pointe-du-Bois-Huot ; tenant d’un long Pierre Venet, 
d’autre long Alexis Venet, d’un bout Jacques Dela
porte, d’autre bout le chemin des Creuses-Voiries au 
Mesnil. — (Sixième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 20 fr.
S ix iè m e  lo t.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre-grouetle, 
sis à la Croix-de-Dix-Huil-Sous ; tenant d’un long 
héritiers Delandre, d’autre long héritiers Audiot, d’un 
bout Honoré Delaporte, d’autre bout le chemin de 
Milly à Malesherbes. — (Septième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 6 fr.
S ep tièm e  lo t.

Six ares trente-trois centiares de terre, sis au-dessus 
du Chemin-des-Creuses-Voiries ou la Crayottnaire; 
tenant d’un long à Alexis Venet, d’autre long Jean- 
Pierre Crubüer, d’un bout François Delaporte, d’autre 
bout le chemin des Creuses-Voiries à Maisse. — Hui
tième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 3 fr.
H uitièm e lo t.

Douze ares soixante-six centiares de vigne, à Morit- 
grippon ; tenant d’un long à Mathurin Bouelel, d autre 
long Pierre Venet, d uu bout Abraham Millet, d autre 
bout Pierre Venet. — Neuvième lot du jugement .

Sur la mise à prix de 30 fr.



L’ABEILLE.

N euvièm e lo t.
Quinze ares quaire-viigt-trois cenliares Je terre- 

groueîle, à la Canche aux-Cocbons; tenant d’un ong 
François André, d’autre long Pierre Venet., d un bout 
le chemin de Milly à Malesherbes, d’autre bout le bots 
de M. Codei. — Dixième lot du jugement).

Sur la mise à prix de *r*
D irv-m e lo t.

H 1?il ares quatre vingt six centiares de lerre-grouet- 
l<\ au-dessus du Fourneau; tenant d un long Jean 
Hordier, d’autre long a Pierre Venet, d un bout Bor- 
dier, d’autie bout sur les friches. — (Onzième lot du
jugement). . u r.

Sur la mise a prix de o «r.
Onzième lot.

Seize ares quatre-vingt-huit cenliares de terre, su 
Fourneau; tenant d’un long à Jacques Boudineau, 
d’autre long Pierre Venet, d un bout Jacques Duché, 
d’autre bout sur le chemin royal. — (Douzième lot du 
jugement). . f

Sur la mise a prix de ,r-
D ouzièm e fs>t.

Cinq ares \ingt-sept cenliares de terre, sis à la 
Canche Huguet; tenant d’un long à Honoré Delaporte, 
d’autre long à Antoine André, d’un bout le chemin de 
Va ii mi nard , d’autre bout les héritiers Beauviiliers. — 
(Vingt troisième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 63 fr.
Treizièm e lo t.

D o u ze  ares soixante six centiares de terre, aux Ro
chelle* ; tenant «l’un long à Michel Gonon, d’autre long 
]! mi Reiny, d’un bout plusieurs, et d’autre bout le 
chemin des Creuses-Voiries. — (Vingt-quatrième lot 
du jugement).

Sur la mise à prix de. 150 fr.
Q uatorzièm e lo t.

Cinq ares quatre-vingt onze centiares de terre, sis 
aux Rochetles ; tenant d’un long Mathurin André, 
d’autre long Jacques Meneux, d'un bout sur plusieurs, 
♦■t d’autre bout en hache sur le chemin du Veauini- 
iiard. — (Vingt-sixième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 70 fr.
Q uinzièm e lo t.

Sept ares dix huit cenliares de terre, sis à la Sor
bonne ; tenant d’un long Alexis Delandre, d’autre long 
Pierre Venet, d’un bout Etienne Laurent, et d’autre 
bout M. Blondel. -  (Vingt-septième lot du jugement).

Sur la mise a prix de 50 fr.
S eizièm e lo t.

Neuf ares soixante onze centiares de terre, sis à la 
Maison-Brûlée; tenant d’un long à Georges Delandre, 
d'autre long Charles Viron, d’un bout le chemin d’Oncy 
à Milly, et d’autre bout le chemin de la Ruelle. — 
(Vingt-huitième lot du jugemei •).

Sur la mise a prix de 120 fr.
D ix  seplü-me lo t.

Un are soixante-neuf centiares d’aunaies, sis au 
Fré Carré ; tenant d’un long Louis Delandre, d^autre 
long à plusieurs, d’un bout à Jean Bordier, et d’autre 
boni Jacques Meneux. — (Trente-cinquième lot du ju
gement).

Sur la mise à prix de 60 fr.
Dix huitième lot.

Quatre ares vingt-deux cenliares de sable, plantés de 
catoüns, «lit à la Grosse-Roche, proche Golainville ; 
tenant d’un long Jacques Blavet, d’autre long Pierre 
Venet, d’un bout le chemin d’Oncy a Milly, et d’autre 
bout l’article ci-après. — (Trente-sixième lot du juge
ment). . , _ .

Sur la mise a prix de o Ir.
Dix-neuvième lot.

Quatorze ares soixante dix-sept centiares de pré, 
sis au même lieu ; tenant d’un long Abdon Delandre 
et au marais de la commune, d’autre long Pierre 
Venet, d’un bout l’article précédent, et d’autre bout 
Jean Pierre Crublier. — (Trente septième lot du juge
ment)

Sur la mise à prix de 20 fr.
V ing tièm e lo t.

Neuf ares soixante-onze centiares de terre, sis à la 
Croix-Saint-Jean ; tenant d’un long à Jacques Meneux, 
d’autre long à Chevallier, d’un bout Jacques Meneux, 
et d’autre bout le chemin des Vallées. — (Trente hui
tième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 115 fr.
V ing t-un ièm e lo t.

Six ares soixante-quinze cenliares de terre, au Clos 
de M. de la Renommière; tenant d’un long à Bordier, 
d’autre long Pierie Vend, d’un bout à François Dela
porte, et d’autre bout le chemin des Creuses-Voiries. 
— (Trente neuvième lot du jugement).

Sur la mise a prix de 80 fr.
V in g t-d eu x iè m e  lo t.

Vingt cinq ares soixante-dix -neuf cenliares de terre, 
sis à la Pièce - des-Onze-Arpeuls ; tenant d’un long 
Alexis Venet, d’auire long le même, d’un bout le che
min de la Renommière aux Creuses-Voiries, et d’autre 
bout le chemin d'Oucy aux Creuses-Voiries. — (Qua
rantième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 610 fr.
Vingt-troisièm e lo t.

Vingt-cinq ares soixante dix- neuf centiares de terre, 
sis à la Pièce-des-Onze-Arpents; tenant d’un long 
Alexis Venet, d’autre long le même, d’un bout le che
min de la Renommière aux Creuses-Voiries, et d’autre 
bout le chemin d’Oncy aux Creuses-Voiries. — (Qua
rante unième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 610 fr.
V in g t-q u a tr ièm e  lo t.

Treize ares cinquante cenliares de terre, lieu dit le 
Sauvageon ; tenant d’un long couchant Alexis Venet, 
d’autre long à madame Delandre, d un bout le chemin 
d’Oncy aux Creuses Voiries, et d’autre bout celui 
d’Auvers aux Creuses Voiries. — (Quarante quatrième 
lot du jugement).

Sur la mise à prix de 320 fr.
Vingt cinquième lot.

Treize ares cinquante cenliares de terre, au même 
lieu ; tenant d'un long Alexis Venet, d’autre long ma
dame Delandre, d’un bout le chemin d’Oncy aux Creu
ses Voiries, et d’autre bout celui d’Auvers aux Creuses- 
Voiries Quarante-cinquième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 320 fr.
Vingt-sixième lot.

Iluit ares q u a ra n te  quatre centiares de terre, lieu dit 
au Chemin-Vert ; tenant d’un long Antoine André, 
d ’au tre  long Alexis \ i net, d un bout le Chemin- ert, 
et d’autre bout plusieurs. — (Quarante-septième lot du

J J°e ° Sur la mise à prix de 100 fr.
Vingt-septième lot.

Cinq ares six cenliares de terre, lieu dit au Veau- 
minard ; tenant d’un long Etienne Daguet, d’autre 
long Alexis Venet, d'un bout Etienne Laurent, et d au
tre bout sur le chemin de Veauminard. — (Quarante- 
iiuiiième lot du jugement).

Sui la luise a prix de ir-

Vingt-huitième lot.
Iluit ares quarante-quatre cenliares de sable, au 

Bas-dc-la-Sablonnière, lieu dit le Cbemin-des-\ allées ; 
tenant d’un long M. Beauviiliers, d’autre long aux hé
ritiers Jacques Meneux, d'un bout sur Pierre Gauvin, 
et d’autre bout plusieurs. — (Cinquante-deuxième lot 
du jugement).

Sur la mise à prix de 50 fr.

Teppoir «le Voisy-sitP-Eeole.
Vingt neuvième lot.

Douze ares soixante six cenliares de bois, Derrière- 
la Guimont ; tenant d’un long Pierre Ledur, d’autre 
long Augustin André, d’un bout sur plusieurs, e ld’au- 

| ire bout les représentants de Savinieu Laure. — (Qua
trième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 45 fr.
Trentième lot

Douze ares soixante-six cenliares de terre-grouette, 
sis Au-dessus-de Fromière ; tenant d’un long M. de la 
Renommière, d’autre long à Georgps Laure, d’un bout 
le chemin de Fi ornière au Paradis, et d’autre bout 
Thomas Dézert. — (Treizième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 30 fr.
Trente-unième lot.

Sept ares soixante cenliares de bois, sis Derrière la- 
Guimout; tenant d’un long Savinien Laure, d’autre 
long à Mathurin André, d un bout Mathurin Bouclel 
et antres, et d’autre bout les Bois-d’Inconnus. — (Qua
torzième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 20 fr.
T ren te -d e u x ièm e  lo t.

Cinq ares vingt-sept centiares de terre et bois, Der- 
rière-la-Guimont ; tenant d’un long plusieurs, d’autre 
long Etienne R net, d’un bout M. Bordier père, et 
d’autre bout le bois de Savinien Laure. — (Quinzième 
loi du jugement).

Sur la mise à prix de 13 fr.
T ren te -tro isièm e lo t.

Six ares trente-trois centiares de terre et bois, sis à 
la Gnimont; tenant d’un long à Mathurin Meneux, 
d’autre long Pierre Venet, d’un bout sur les terres, et 
d’autre bout sut Pierre Venet. — (Seizième lot du ju 
gement).

Sur la mise à prix de 25 fr.
T rente-quatrièm e lo t.

Six ares trente-trois cenliares de terre et bois, sis à 
la Charbonnière; tenant d’un long Mathurin Bouclel, 
d’autre long à Jacques André, d’un bout Martin Dela
porte, et d’autre bout les bois. — (Dix-septième lot du 
jugement).

Sur la mise à prix de 15 fr.
T ren te-c inqu ièm e lo t.

Dix ares cinquante-cinq cenliares de bois, au Fond- 
des-Bois, lieu dit la Guimonl ; tenant d’un long à 
Pierre Venet, d’autre long à Chevallier et François De
laporte, d’un bout héritiers Audiot, et d’autre bout 
Jacques Meneux. — (Dix-huitième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 50 fr.
Ti en te -  sixièrn e lo t.

Cinq ares vingt-sept centiares de bois, à la Vallée- 
Galeau ; tenant d’un long à Thomas Dézert, d’autre 
long à Pierre Venet, d’un bout Riché, d’autre bout à 
plusieurs. — (Dix neuvième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 25 fr.
T ren te  - septièm e lo t.

Huit ares vingt centiares de bois, sis à la Canche- 
Huguet; tenant d’un long Michel Flix, d’autre long 
Pierre Venet; d’un bout héritiers BafToy, d’autre bout 
Farnault. — (Vingtième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 20 fr.
T re n te -h u itiè m e  lo t.

Six ares trente-trois centiares de sable, sis à la 
Voirie-Brevol; tenant d’un long M. de la Renommière, 
d’autre long Michel Flix, d’un bout le chemin de 
Btileau, d’autre bout le sentier allant en Brevot.— 
Vingt-unième lot du jugement).

Sur la mise a prix de 40 fr.
Trente-ncuviem e. lo t.

Dix ares cinquante-cinq centiares de terre, à la 
Longue-Raie; tenant d’un long à M. Cochin, d’autre 
long Pierre \enet, d'un bout Georges Delandre, d’au
tre bout sur le chemin allant à la Piorre-aux-Prêlies.
— Vingt-deuxième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 75 fr.
Q uaran tièm e lo t.

Neuf ares soixante-onze cenliares de terre, sis au 
Long-Réage; tenant d'un long Jean Delandre, d’autre 
long Alexis \  enel, d’un bout Thomas Dézert, d’autre 
bout M. de la Renommière. — (Vingt-cinquième loi 
du jugement).

Sur la mise à prix de 115 fr.
Q uaran le -un ièm e lo t.

Huit ares quarante quatre centiares de bois, sis à la 
\ allée-Jean-Guyol ; tenant d’un long à Joseph Barbier, 
d autre long aux aboutissants, d’un bout Jean Hoynard, 
et d’autre bout en pointe sur la vidange. — (Vingt- 
neuvième lot du jugement).

Sur la mise a prix de 20 fr.
Q u a ra n te -d e u xm m e  lo t.

Quatre ares vingt-deux cenliares de terre-jardin, sis 
au Verger; tenant d’un long à Pierre Mérienne, d’autre 
long au chemin du Verger, d’un bout Louis Perrot, 
d’auire bout sur la vidange rejoignant la rue d’Auvers!
— (Trentième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 450 fr.
Q uaran te-tro isièm e lo t.

Cinq ares vingt-s«pl centiares de pré, sis au Marais- 
du-Coup-de-Plaine ; tenant d’un long Pierre Venet, 
d’autre long à Michel Flix, d’un bout Antoine Caillât,’ 
d autre bout la rivière. — (Trenle-uriième lot du ju 
gement). J

Sur la mise à prix de 30 fr
Q uaran te -qua trièm e lo t.

Trois ares quatre vingts cenliares de pré-marais, au 
Marais-d’Auvers; tenant d’un long Pierre Laure, d’au
tre long à Antoine Ledur, d’un bout Louis Delandre, 
et d autre bout à Jacques Charpentier. — [Trente- 
deuxième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 30 fr.
Q uaran te  - cinquièm e lo t.

Trois ares quatre-vingts centiares de pré, sis au Vil- 
lier; tenant d’un long Adrien André, d’autre Ion" à 
Abdon Delandre, d’un bout sur les héritiers Venet, 
d antre bout Jacques Charpentier. — (Trente-troisième 
lot du jugement).

Sur la mise à prix de 30 fr.
Q u a ra n te -s ix iè m e  lo t.

Trois ares quatre-vingts centiares de pré, au même 
lieu; tenant d’un long Jean Roynard , d’autre long à 
Abdon Delandre, d un bout François Audiot, d’autre 
bout le chemin de Villier. — (Trente-quatrième lot du 
jugement).

Sur la mise à prix de 40 fr.
Q u a ra n te -sep tièm e  lo t.

Six ares trente-trois centiares de bois, à la Guimont ;

tenant d’un long Pierre André, d’autre long M. Du
ché , d’un bout M. Chevallier, d’autre bout Pierre 
Venet. — (Quarante-deuxième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 25 fr.
Q uaran te -hu itièm e lo t.

Six ares trente-trois cenliares de grouette, dans la 
Penic-de-la Guimont ; tenant d’un long à Ondoyer, 
d’autre long Pierre Venet, d’un boni André Laure, 
d’autre bout Germain Barbier. — (Quarante troisième 
lot du jugement).

Sur la mise à prix de 4 fr.
Q uaran te -neuvièm e lo t.

Trois ares quatre-vingts cenliares de courtil, lieu dit 
dans le Villier; tenant d’un long levant Martin Venet, 
d’autre long Louis Flix, d’un bout sur le chemin de 
Villier, d’autre bout nord sur les prés. — (Quarante- 
sixième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 90 fr.
C inquan tièm e lo t.

Six ares trente-trois cenliares de sable, lieu dit au- 
dessus du Verger; tenant d’un long à Jean Delaporte, 
d’autre long à Bussinot, d’un bout le chemin de Vau- 
grinault, d'autre bout Bussinot. — Celle pièce est 
traversée par le chemin. — (Quarante-neuvième lot 
du jugement).

Sur la mise à prix de 60 fr.
C in q u a n te -u n iè m e  lo t.

Trois ares quatre-vingts cenliares de pré, lieu dit 
dans le Villier; tenant d’un long à Jean André, d’au
tre long à la veuve Lambert, d’un bout à Dominique 
Ferrand, cl d'autre bout au chemin du Villier. — 
(Cinquantième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 40 fr.
C in q u a n te -d eu x iè m e  lo t.

Dix ares cinquante cinq centiares de terre, lieu dit 
au dessus de Fromière ; tenant d’un long à Delacour- 
celle, d'autre long à Alexis Venet, d’un bout le che
min de la Longue Raie, d’autre bout François Bou- 
creux. — (Cinquante-unième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 100 fr.
C inquante -tro isièm e lu t.

Six ares trente trois centiares de bois, lieu dit la 
Canche-de-Chrisline; tenant d’un long à Jean Delan
dre, d’autre long à Alexis Venet, d’un bout la Canche 
à Christine, d’autre bout à Brégé. — (Cinquante-troi
sième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 15 fr.
C in q u a n te -q u a tr ièm e  lo t.

Cinq ares quarante huit cenliares de bois, lieu dit 
dans la Guimonl ; tenant d’un long Thomas Dezert, 
d’autre long , d’un bout Martin Venet,
d'autre bout le sentier. — (Cinquante quatrième lot 
du jugement).

Sur la mise à prix de 20 fr.
C inquan te  -  cinquièm e lo t.

Six ares trente-trois cen'iares de bois, lieu dit der
rière la Guimont ; tenant d’un long Savinien Laure, 
d’autre long à Pierre Roynard , d’un bout André 
Laure, d’autre bout sur les bois. — (Cinquante-cin
quième lot du jugement).

Sur la mise a prix de 15 fr.
C in q u a n te -s ix ièm e  lo t.

Neuf ares soixante-onze cenliares de terre, au Long- 
Réage ; tenant d’un long madame Bordier, d’antre 
long à Jean-Pierre Crublier, d’un bout Thomas De- 
zerl, d’autre bout M. de la Renommière. — (Cin
quante-sixième lot du jugement).

Sur la mise à prix de 115 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’étude de Me BOUVARD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* PAULIN-LAUREXS, avoué coli- 

citant, rue Sainte-Croix, numéro 19 ;
A Milly,

En celle de Me SERGENT, notaire, dépositaire du 
cahier des charges et des litres de propriété;

En celle de Me Eugène PIERRE , huissier ;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Elampes, le cinq avril mil huit cent soixante- 

quinze.
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit: Enregistré à Elampes. le cinq 
avril mil huit cent soixante-quinze, folio 136 verso, 
case 4. Reçu un franc quaire - vingt - huit centimes, 
décimes compris.

Signé, Delzangles

(3) Elude de Me CHENU, avoué è Elampes ,
Rue Saini-Jacques, n° 100.

VENTE
S D H  L I C I T A T I O K ,

Par le ministère de Al* U A U T E F E V I L T E , notaire à Élampes,
Commis à cet effet.

Le Dimanche 2 Mai 1875, heure de m idi,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BOUVILLE, 

d ’ü n e

B Æ  A  E  S  O  x - S
Sise à Boucille, Grande-Rue,

ET DE CENT

PIÈCES DE TERRE
l$OIS E T  J A R D IN

Sises aux terroirs de Bouville, Orveau-sous-Bouville 
et Morigny ;

Et le Dimanche 9 .Mai 1875, heure de m idi,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VILLENEUVE-SUR-AUVERS,

DE TRENTE

PIÈCES DE TERRE & BOIS
Sises aux terroirs de Villeneuve-sur-Auvers, Àuvers, 

Boissy le-Cuté et Cerny,
E 2» 131  L O T £  •

Le tout dépendant de la snccession de MDe VÉRON-LALANDE, 
de Bouville.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Elampes, le deux 
mars mil huit cent soixante-quinze, enregistré et 
signifié;

Il sera,
Aux requêtes, poursuites et diligences de :
1° Madame Amélie VERON , épouse de M. Jean- 

François THIBAULT, cultivateur, avec qui elle de

meure à Mespuits, et dudit sieur Thibault pour assister 
et autoriser la dame son épouse;

2° Madame,Joséphine VÉRON, épouse de M. Vie- 
tor-Désiré RÉAU, cultivateur, avec qui elle demeure 
au même lieu , et dudit sieur Réau comme assistant et 
autorisant la dame son épouse;

3° Madame Cécile VÉRON , épouse de M. Célestin 
COLIN, maçon, avec qui elle demeure à Bouville, et 
dudit sieur Colin comme assistant et autorisant la daine 
son épouse ;

4° Madame Justine VÉRON, épouse de M. Eloi- 
Edouard VÉRON, cultivateur, avec qui elle demeure 
à Elampes, faubourg Saint-Martin, et dudit sieur Vé
ron comme assistant et autorisant la dame son épouse-

5° Madame Rosine VÉRON, épouse du sieur Alexis 
BERRUEE, journalier, avec qui elle demeure à Bou 
ville, et dudit sieur Berruée comme assistant et auto
risant la dame son épouse;

Ayant pour avoué Me Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Elampes, rue Saint-Jacques, numéro 100 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1°M. Pierre-Barthélemy Véron, propriétaire, de

meurant à Bouville ;
2° M. Jules-Apollinaire Véron, cullivalcu-, demeu

rant audit Bouville ;
3° M. Lucien-Dieudonné Paillard, greffier p e 

Tribunal civil de première instance séant à Eiamnes 
demeurant en ladite ville, rue de la Cordonnerie, ‘ ’

m Â ‘. non] f l c? rmue mandataire spéc’ial de 
« M. Théophile-Barthélemy Véron, en ce mo- 
« ment dans la maison de santé de Clermont 
« Oise), ledit AI. Paillard nommé à celte 
« fonction par jugement dudit Tribunal, en dam 
« du cinq janvier dernier, enregistré. »

Ayant pour avoué Me Michel- Amahle Bouvard dP 
meuraut a Elampes, rue Saint-Jacques, numéro o;

Procédé, le Dimanche deux Mai mil huit cent 
soixante-quinze, heure de midi, en la Maison d’éco'e 
de Bouville et par le ministère de Me Ilautefeuille 
n o W  a Elampes commis à cet effet, à la vente nar 
jiJjuJ,canon des immeubles sis sur les lerroirtPJo 
Bouville, Orveau et Morigny ;

El le Dimanche neuf*Mai mil huit cent soixante- 
quinze , heure de midi, en ia Maison d ecole de Ville- 
neuve sur-Auvers, et par le ministère dudit Me Haute- 
feuille, a la vente par adjudication des immeubles si- 
ues sur les terroirs de Villeneuve, Anvers J oLv 

le Cule et Cerny, desquels immeubles la désignation

D L S I G A A T I O A  ,

IMMEUBLES A VENDRE
Le Dimanche 2 Mai 1875, heure de midi.

Premier lo t.
Un petit CORPS DE FERME sis à Bouville 

Grande-Rue, comprenant : *
Une maison d’habitation sur la rue élevée sur cave 

de rez-de-chaussée divise en cinq pièces, dont trois à 
feu, grenier sur le tout couver: en tuiles ;

Une élaLIe, grenier au-dessus couvert en tuiles ;
Au fond, puits à côté de cette étable, deux tances  

de cinq espaces couvertes en tuiles, en face de Fa mai
son d habitation ;

Cave sous ces granges ;
Cour au milieu du tout se prolongeant le long de la 

route d Elampes entre M. Pascal Collet et celle route;
Porte-charretière sur la rue de Bouville;
Le tout d’un seul ensemble, tenant d’un long par de

vant la rue de Bouville, par derrière la route d’Etam- 
P°r.te J 6 *0r'lf SUr Ce,le roule’ d'au're long Pascal

bout 3 v" POmt’ mUr n,il°ye n » el d ’un autre bout Etienne Veron, mur mitoyen.
Sur la mise à prix de 2,000 fr.

Terroir «le Bouville.
Deuxième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ- 
lierdu Bois-Mathieu, section D, numéro 250; tenant 
dun 'ong Jean Pierre Petit, d’autre long Julien -Jean 
Point, d un bout plusieurs, el d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr
Troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ-
190 dCSD1>̂ ,li°inS’ Seclion L  numéro
V?v°ièr r  d r  lo?S P^ 8Ct, d’autre long les héritiers 
rouin ’ dUn b0Ul 6 chemin’ el d’autre bout Thi-

Sur la mise à prix de 50 fr
Quatrième lot.

lier 'TSLX™ s?ixa?,e seize cenliares de terre, champ- 
iier de la Tire-Louée, section N, numéro 44 ; tenant 
d un long Eiienne Véron, d’autre long Jean Veston 
d un bout le chemin du Pressoir, et d’autre bout Hardy’ 
— Traversés par la roule.

Sur la mise a prix de 75 fr
C inquièm e lo t.

Cinquante un ares sept cenliares de terre, cliamptier 
de la Cave; tenant d’un long M. Thirouin,-d’aulre 
long Albert Rousseau, d’un bout M. Thirouin, el d’au
tre bout plusieurs.

Sur ia mise à prix de 350 fr
S ix iè m e  lo t.

ar®s ,J:en,e ,,uil centiares de terre, cliamptier 
Derrière le-Four; tenant d’un long Etienne Véron

J  d un boui Duuc" - ct dauire
Sur la mise à prix de 25 fr

Sep tü 'm e lo t.
c ' u  ,re" le~huil centiares de terre, champtier 

de la Sablonmere ; tenant d’un long Veston, d’autre 
ong les heritiers Mann, d’un bout le chemiu de la Sa- 

blonmere, el d autre bout un sentier.
Sur la mise à prix de 45 fr

Huitième lot.
x. trente huit cenliares de bois, champtier au
heu dit la Vignette; tenant d’un long Véron, d’autre 
"iig Torlel, d un bout Veston, et d’autre bout héri

tiers Martenot.
Sur la mise à prix de 5 fr

Neuvième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de bois, chame

lier de la Mueite ou des Aveties ; tenant d’un Ion" Go- 
din, et d’autre long la veuve Daguet.

Sur la mise à prix de 45 fr
Dixième lot.

"\ingt-un ares neuf cenliares de bois, champtier de 
M0I1 mont ou lieu dit Sous-la-Plaine-de-Rochefori ; te
nant d un long Vincent Minier, d’autre long Cheval
lier, d un bout le chemin de Molimont, et d'autre bout

Sur ia mise à prix de 45 fr>
Onzième lot.

Huit ores quoranle-neuf centiares de terre, champ—



L’ABEILLE.

lier de Gratte-Paille; tenant d’un long Isaïe Gilbert, 
d’autre long Modeste Véron, d’un bout le chemin de 
Gratte-Paille, et d’autre bout Jean Veston.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Douzü'm e lo t.

Quatorze ares trente-quatre centiares de terre, d’a
près les litres, et dix neuf ares quinze centiares, d’a
près la commune renommée, sis lieu dit la Cave ; te
nant d’un long Couteau, d’autre long Jean-Baptiste 
Lecoup, d’un bout Albert Rousseau, et d autre bout 
Ruelle, de Bonvilliers.

Sur la mise à prix de 90 fr.
T reizièm e lo t.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, sis charnp- 
tier de la Rainvillière, faisant des deux longs som- 
mière sur plusieurs; tenant d’un bout Mignon, et d’au
tre bout Albert Rousseau.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Quatorzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, à la 
Petite-Vallée ; tenant d’un long Modeste Véron, d’au
tre long Joseph Véron, d’un bout la roule, et d’autre 
bout la rue Creuse.

Sur la mise à prix de <00 fr.
Quinzième lot.

Vingt-cinq tires cinquante deux centiares de terre, 
sis champtier de Valdefouy ou de la Petite Vallée; te
nant d’un long Colin, d’autre Jong Apollinaire Véron, 
d’un bout la rue Creuse, et d’autre bout la route.

Sur la mise à prix de <75 fr.
Seizièm e lo t.

Quatre ares ‘soixante-dix-huit centiares de terre, sis 
champtier de la Bissa.le ou de la Griffe; tenant d’un 
long Julien Jean Point, d’autre long Lecoup, d’un bout 
Aimable Lecoup, et d’autre bout Point.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Dix septième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares environ de bois, 
sis champtier de la Muette ; tenant d’un long veuve 
Doléat, d’autro long Etienne Blin, d’un bout Véron, et 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de <5 fr.
D ix-huitièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ
tier de la Ruelle-du Puits ou Grand Bouville ; tenant 
d’un long Veston, d’autre long Etienne Véron, d’un 
bout la roule, et d’autre bout Pasquier.

Sur la mise à prix de <00 fr.
D ix-neuvièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ
tier du Haut-de-la - Rainvillière ; tenant d’un long 
Etienne Veston, d’autre long Isidore Vivier, d’un bout 
Etienne Véron, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 65 fr.
Vingtième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, champtier de 
Gratte-Paille ou du Chemin-de-Barrillier ; tenant d’un 
long Laîné, d’autre long Albert Rousseau, d’un bout le 
chemin, et d’autre bout Joseph Véron.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Vingt-unième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
champtier de la Rainvillière; tenant d’un long plu
sieurs, d’autre long les héritiers Vivier, d’un bout An
toine Véron, et d’autre bout Mignon.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Vingt deuxième lot.

Neuf ares cinquante - sept centiares de terre, sis 
ebamplier des Longs-Réages ; tenant d’un long Dou- 
oet, d’autre long le représentant Cirel, d’un boulM. 
Thirouin, et d’autre bout M. Maure.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Vingt-troisième lot.

Onze ares cinquante-sept centiares environ de terre, 
sis au lieu dit la Vallée du-Chêne ou la Vallée-Clai
ron ; tenant d’un long Alexis Privé, d’autre long Se- 
vin, d’un bout la roule, et d’autre bout Isidore Vivier.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Vingt-quatrième lot.

Cinquante-un ares sept centiares d’après la renom
mée, et quarante-neuf ares quarante centiares d’après 
les titres, de terre, en bois, sis champtier de la Sa- 
blonnière; tenant d’un long Valentin Sedard , d’autre 
long le chemin, d’un houl plusieurs, d'autre bout le 
chemin.

Sur la mise à prix de 50 fr.
V in g t  -  cinquièm e lo t.

Trente un ares quatre-vingt-dix centiares d’après les 
titres, et trente huit ares trente centiares d’après la 
renommée, de bois, sis au lieu dit le Rocher; tenant 
d’un long une rigole, d’autre long plusieurs, des deux 
bouts des chemins.

Sur la mise à prix de 25 fr.
V in g t - s ix ièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, sis 
champtier de Gratte-Paille ou du Chemin-de Barril 
lier; tenant d’un long Albert Rousseau , d’autre long 
Lainé, d'un bout le chemin, d'autre bout Joseph Véron 
et autres.

Sur la mise à prix de 75 fr.
V in g t  -  septièm e lo t.

Dix-neuf ares quatorze centiares de bois, sis champ
tier de la Muette; tenant d’un long Jean-Jacques- 
François Naudin, d’autre long Pierre Sallé, d’un houl 
M. Bonnard, d’autre bout le chemin de Bouville à 
Orveau.

Sur la mise à prix de 2 fr.
V in g t -  hu itièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
sis lieu dit le Bois-Mathieu ; tenant d’un long Albert 
Rousseau, d'autre long Lucien Petit, d’un bout Joseph 
Torlel, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise a prix de <25 fr.
V ing t-neuv ièm e lo t.

Quatre ares quatre-vingts eentiares de terre en 
friche, champtier de la Fontaine-Saini-Martin ; tenant 
d'un long Lecourtioux, d'autre long Robert, d’un bout 
des friches, d’autre bout Jean Petit.

Sur la mise à prix de < fr.
T ren tièm e lo t

Environ douze ares soixante-seize centiares de terre, 
champtier du Chemin-d’Abot ou de la Vallée ; tenant 
d’un long Etienne Véron , d’autre long Jules Bonard, j 
d’un bout la route, d’autre bout Doucet. t

Sur la mise à prix de <00 fr.
1 re n le -u n iè m e  lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, au Bois-des- 
Héritiers; tenant d’un long Jean Marie, d’autre long 
Hippoiyle Metaull, d’un bout Roncerel, et d’autre bout 
Collin.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Trente - deuxième lot.

Cinquante-un ares sept centiares de terre et bois, 
d'après la renommée, et soixante ares trente-cinq cen-

lenanl d'un long Hippolyte Metault, d’autre long Eli
sabeth Rousseau, des deux bouts des chemins.

Sur la mise a prix de 75 fr.
Trente-troisième lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre, plantés 
en bois, sis champtier de Nonserve; tenant d’un long 
Isidore Vivier, d’autre long M. lnger, des deux bouts 
des friches. — (Bois de dix ans).

Sur la mise à prix de 20 fr.
Trente quatrième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, sis champtier 
Derrière-le-Four ou de la Griffe; tenant d’un long 
Jules Besnard, d’autre long Albert Rousseau, d’un 
bout plusieurs, et d’autre bout un sentier.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Trente-cinquième lot.

Quatre ares quatre-vingts centiares de terre en fri
che, sis au champtier d’Ardelu ; tenant d’un long Dou
cet, d’autre long les héritiers Véron, d’un bout des 
friches, d’autre bout un meurger.

Sur la mise à prix de < fr.
Trente-*sixième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de friche, au même 
lieu; tenant d’un long Joseph Véron, d'autre long 
Doucet, des deux bouts les meurgers.

Sur la mise à prix de < fr.
Trente-septième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de friche, au même 
lieu; tenant d’un long Jean Petit, d’autre long Pé- 
ehoux, des deux bouts des meurgers.

Sur la mise à prix de < fr.
Trente - huitième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de bois, 
sis champtier de la Muette; tenant d’nn long Doucet, 
d’autre long Barrouée. — (Bois de onze ans).

Sur la mise à prix de <5 fr.
Tcrruir de Morigny.

Trente neuvième lot.
Six ares trente-huit centiares de terre, plantés en 

bois, champtier des Vignes-de-Villemarlin ou de la 
Loge; tenant d’un long Robert, d’autre long le repré
sentant Vivier, d’un bout Jean Poucet, d’autre bout le 
chemin de Bouville à Elampes.

Sur la mise à prix de < fr.
Terroir de BCouvilie.

Quarantième lot.
Quatre ares quatre-vingl-huit centiares de terre, sis 

champtier de la Rue-de-Puiselet ou de Marmont; 
tenant d’un long Mignon, d’autre long plusieurs, 
d’un bout Félix Veston, d’autre boüt le chemin de 
Puiselet.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quarante unième lot.

Quatre ares quatre-vingts centiares de bois, sis der
rière le parc de Farclieville ; tenant d’un long Mar- 
chaudon, d’autre long Sevin, d’un bout M. Thirouin, 
d’autre bout Minier.

Sur la mise à prix de < fr.
Quarante-deuxième lot.

Six ares (rente-huit centiares de terre, sis champtier 
de la Rainvillière ; tenant d’un long Benoist, d’autre 
long Eugène Berruée, d'un bout Modeste Véron, d’au
tre bout Grégoire Sevin.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Quarante-troisième lot.

Six ares Irente-huil centiares de terre, sis champtier 
des Cailloux ; tenant d’un long Etienne Véron , d’autre 
long Casimir Barrouée, d’un bout Aubin, d’autre bout 
Etienne Véron.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quarante-quatrième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, en bois, 
champtier du Roncet ; tenant d’un long Thirouin, 
d’autre long plusieurs, d’un bout Taillebois, d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Quarante-cinquième lot.

Quatre ares quatre-vingts centiares de terre, champ
tier de la Vallée ; tenant d’un long les héritiers La
biche, d’autre long Prudent Jousse, d’un bout la roule, 
d’autre bout Favier.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quarante-sixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, sis 
champtier du Figuier ; tenant d’un long Marchaudon, 
d’autre long sommière, d’un bout Sevin, d’autre bout 
le chemin de Méréville.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Quarante septième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, champtier 
du Cousin; tenant d’un long Julien-Pierre Point, d’au
tre long Elienne Véron, d’un bout Albert Rousseau, 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Quarante-huitième lot.

Quinze ares quatre-vingt-deux centiares d’après les 
litres, et douze ares soixante-seize centiares d’après la 
renommée, de terre, sis champtier Derrière-le-Four 
ou de la Griffe; tenant d’un long Sevin, d’autre long 
Amateur Arnoult, d’un bout le chemin de la Sablon- 
nière, d’autre bout veuve Lecoup.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Tcrroif d’Orvcao.
Quarante neuvième lot.

Moitié ou neuf ares cinquante-sept centiares indivis 
avec Hippolyte Metault, dans dix neuf ares quatorze 
centiares de bois , au champtier de la Justice ; tenant 
d’un long plusieurs, d’autre long Lemaire, d’un bout 
Mathurin Sauvé.

Sur la mise à prix de <0 fr.
Cinquantième lot.

Huit ares environ d’après les titres, et cinq ares dix^ 
centiares d’après la renommée, de bois, champtier de 
la Justice; tenant d’un long Hippolyte Metault, d’aulie 
long Jean Cirée, d’un bout Toussaint Arnoult, d’autre 
bout François Gauthier Lainé.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cinquante-unièrne lot.

Environ huit à neuf centiares de bois, d’après les 
titres, et neuf ares cinquante-sept centiares d’après la 
renommée, sis champtier de Injustice; tenant d’un 
long Louis Privé, d’autre long la veuve Cirée, d’un 
bout Simon Martin, d'autre bout Privé.

Sur la mise a prix de 1 fr.
Cinquante-deuxième lot.

Y ingt ares quarante centiares d’après les titres, et 
dix-neuf ares quatorze centiares d'après la renommée, 
de terre, sis champtier de la Justice; tenant d’un iong 
Hippolyte Metault, d’autre long la veuve Auclerc, d’un 
bout François Gauthier, d’autre bout Louis Privé.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Cinquante - troisième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, sis 
même champtier ; tenant d’un long Huet, d’autre long 
Hioiiplvte Metault

< fr.

de terre, 
long plu-

Cinquante quatrième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de bois, sis 

champtier de la Justice; tenant d’un long Gaulhier- 
Lainé, d’autre long Etienne Calineau , d’un bout Jean 
Laure, d’autre bout le sieur Gauthier-Lainé. — (Bois 
de neuf ans).

Sur la mise à prix de 25 fr.
Cinquante cinquième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, lieu dit 
la Yallee-d’Orveau , aux Petites-Roches; tenant d’un 
long Guulet, d’autre long Fiançois Gauthier, d’un b ut 
au chemin de la Justice, d’autre bout au chemin d’Or- 
veau à La Ferlé.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Cinquante-sixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ
tier de Gringoire; tenant d’un long Pierre Rousseau, 
d autre long Pierre Meunier, par hache audit Meunier 
et François Jeufroy, aboutissant sur le chemin de 
Bouville à Orveau , d’autre bout François Gauthier- 
Lainé.

Siir la mise à prix de <5 fr.
Terroh* de BouriSIc.

Cinquante-septième lot.
Sept ares quatre vingt-dix-huit centiares de terre, 

sis champtier de la Vallée ; tenant d’un long Doucet, 
d autre long plusieurs, d’un bout la roule d’Etampes, 
d’autre buiil la rue Creuse.

Sur la mise à prix de 65 fr.
C inquan te  - h uilièm e lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre, champ
tier des Hauts-de-Puiselet ; tenant d’nn long Robert 
et autres, d’autre long Chevallier, des deux bouts 
plusieurs.

Sur la mise à prix de < fr.
C inquante-neuvièm e lo t.

Neuf ares cinquante-sept centiares environ défriché, 
champtier des Hauls-de-Puiselet

Sur la mise à prix de < fr.
S o ix a n tiè m e  lo t.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares environ 
de terre en friche, champtier de la Boulimère-à Nabot.

Sur la mise à prix de < fr.
S o ix a n te -u n iè m e  lo t.

Six ares trente huit centiares de terre, plantés en 
bois, sis champtier de la Boulimère-à -  Nobot ; tenant 
d’un long Y'ivier, d’autre long plusieurs, d’un bout 
Modeste Véron, d’autre bout un friche.

Sur la mise à prix de
S o ix a n te -  d eu x iè m e  lo t.

Soixante-seize ares soixante centiares 
champtier de la Grelnpière ; tenant d’un 
sieurs, d’autre long Privé et Y'eston, d’un bout Te che
min de Puiselet à Bouville, d’autre bout le chemin des 
Mânes.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Soixante-troisième lot.

Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de terre, 
d’après la renommée, et douze ares soixante-seize 
centiares d’après le titre, plantés en vigne, champtier 
des Mânes; tenant d’un long Sevin, d'autre long Jean 
Veston, d’un bout Pierre Robert, d’autre bout un petit 
sentier.

Sur la mise à prix de <0 fr.
Soixante-quatrième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre en fri
che, sis champtier des Buis; tenant d’un long Clichy, 
d’autre long les friches, d’un bout Doucet, d’autre 
bout Veston.

Sur la mise à prix de < fr.
Soixante-cinquième lot

Six ares trente-huit centiares de terre, champtier de 
la Vallée des-Buis; tenant d’un long les héritiers Pe
tit, d’autre long \:eston, d’un boni le chemin de Bou
ville à la Montagne, et d’autre bout un consin.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-sixième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, sis même 
champtier; tenant d’un long Modeste Véron, d’autre 
long Rabaudry, d’un bout Mignon, et d’autre bout Al
fred Y'ivier.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Soixante-septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, plantés 
en vigne, sis champtier des Casseaux ; tenant d’un 
long Jean Y'eslon, d’autre long Privé Alexis, d’un bout 
Petit, des Trembleaux, et d’autre bout Gillet.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Soixante-huitième lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre, plantés 
en bois', champtier des Vauviers ou des Casseaux ; te
nant d’un long Privé, d’antre long Penoi, d’un bout 
Lucien Petit, et d’autre bout Ferdinand Sevin.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Soixante-neuvième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, en friche, 
aux Casseaux; tenant d’un long Alexandre Privé, 
d’autre long Albert Rousseau, d’un bout le chemin des 
Casseaux, et d’autre bout Aubin.

Sur la mise à prix de < fr.
Soixanle-dixième lot.

Y'ingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
sis champtier de Papillon ; tenant d’un long Joseph 
Y'éron, d’antre long Robert, d’un bout Veston, et d’au
tre bout le chemin de Papillon.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Soixante-onzième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, champtier de 
la Rainvillière; tenant d’un long Privé, d’autre long 
Elienne Véron, et des deux bouts Chevallier.

Sur ta mise à prix de 40 fr.
Soixante-douzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, sis 
champtier de la Rainvillière; tenant d’un long Jules 
Lenoir, d’autre long Taillebois, d’un bout Eugène 
Berruée, et d’autre bout un consin.

Sur la mise à prix de <0 fr.
Soixante-treizième loi.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, champtier 
de la Griffe ; tenant d’un long Y'eston, d’autre long le 
même, d’un bout le chemin de la Sablonnière, et d’au
tre bout tin friche.

Sur la mise à prix de < fr.
Soixan le-qualorzt ème lot.

Neuf ares cinquante-sept centiarçs de terre, champ
tier (Je la Bergerie Normandie ; tenant d’un long Dou
cet, d’autre long le même, d’un bout M. Huet, et d’au
tre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Soixante-quinzième lot.

Six ares trente-huit ccutiares de terre et bois, 
champtier de la Griffe; tenant d'un .long Aimable Le
coup, d'autre long Jean Y’eston, d’un bout le chemin

Soixante-seizième lnt~
Quatre ares soixante-dix huit centiares de terre, sis 

champtier du Chemin de-Barrillier ; tenant d'un long 
Joseph Y’éron, d’autre long Lecoup, d’un bout le che
min, et d’autre bout Joseph Véron.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Soixante-dix-srplième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, à la Bulle à- 
Besnard ; tenant d’un long Thirouin, d’autre lon^ Isi
dore Collet, d’un bout Thirouin, et d’autre bon"plu
sieurs. /

Sur la mise à prix de 25 l’r.
Soixante-dix-huitietne lot.

Onze ares seize centiares de terre, sis champtier du 
Chemin-Herbu ; tenant d’un long Y'éron Modeste , 
d autre long Adolphe Moullé, d’un bout Albert Rous
seau, et d autre bout le Chemin-Herbu.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Soixante-dix-neuvième lot.

Sept ares environ de terre, champtier du Bois-des- 
Combles ; tenant d’un long Thirouin, d’autre long 
Oziard, d’un bout Y’ictor Bourly, et d’autre bout 
Privé.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Quatre-vingtième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, champtier de 
la Tire Louée ou la Ruelle-dii-Puiis ; tenant d'un long 
Elienne Robert, d autre long plusieurs, d’un bout la 
roule, et d’autre bout Collet.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatre-vingt-unième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, sis champ
tier de la Ruelle-du Puits; tenant d’un long Elienne 
Véron, d’autre long Alexandre Privé, d'un bout la 
roule, et d'autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Quatre-vingt-deuxième lot.

Deux ares environ de terre, a la Porte à Arnoult ; 
tenant d’un long Elienne Véron, d’autre long veuve 
Jean Poiut, d'un bout un seniier, et d’autre bout les 
Rigoles.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Quatre-vingt-troisième lot.

Deux ares environ de terre, sis au même lieu dit ; 
tenant d'un long Elienne Véron, d’autre long Mignon, 
d un bout les Rigoles, et d'autre bout un seniier.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Quatre-vingt-quatrième lot.

Trois ares dix neuf centiares de bois, sis lieu dit le 
Bardillier; tenant d’un long Joseph Torlel, d’autre 
long Venard, et d’un bout les friches.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatre -  vingt -  cinquième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, sis lieu 
dit Dans-la-Vallée ; tenant d’un long Etienne Yréron, 
d’autre long Morin, d’un bout la rue Creuse, et d’autre 
bout Chevallier.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Quatpe -  vingt -  sixième lot.

Neuf ares cinquante - sept centiares de terre, sis 
champtier de la Y’allée ; tenant d’un long Colin, d’au
tre long Joseph Yréron, d’un bout la route, et d’autre 
bout la rue Creuse.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Quatre-vingt-septième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre et bois, cliamp- 
tièr du Roncay; tenant d’un long Doucet, d’autre lon^ 
Y'eston, d’un bout Thirouin, et d’autre bout un bois. °

Sur la mise à prix de 3 fr.
Quatre -  vingt - huitième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, sis champtier 
de la Mi Carrière ; tenant d’un long Albert Rousseau, 
d’autre long Alexis Bourly, d’un bout un champtier, et 
d’autre bout Y'iclor Collet.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Quatre-vingt -  neuvième lot.

Neuf ares cinquante - sept centiares de terre, sis 
même champtier ; tenant d’un long Parquet, d’autre 
long Albert Rousseau, d’un bout plusieurs, et d’autre 
bout un sentier.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-dixième lot.

Quatre ares soixante dix-huit centiares de terre, sis 
même champtier; tenant d’un long Veston, d’autre 
long Doucet, d’un bout plusieurs, et d’autre bout un 
petit seniier.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatre-vingt-onzième lot.

Neuf ares cinquante - sept centiares de terre, sis 
champtier de la Muette ; tenant d’un long Sevin, d’au
tre long Ambre, et d’un bout Modeste Véron.

Sur la mise à prix de <0 fr.
Quatre -vingt -  douzième lot.

Neuf ares cinquante->epi centiares de bois, sis 
champtier du Rocher ; tenant d’un long Etienne Vé
ron, d'autre long plusieurs, d’un bout Aimable Lecoup, 
et d’autre bout Savinien Y'ivier.

Sur la mise à piix de 2 fr.
Quatre -  vingt -  treizième lot.

Six ares trente huit centiares de bois, sis lieu dit la 
Muette; tenant d’un long Vincent Mignier, et d’autre 
long Marin Lecoup.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Quatre-vingt-quatorzième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, sis champ
tier de la Muette.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Quatre-vingt-quinzième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, champtier de 
la Muette ; tenant d’un long Mignon, et d’autre long 
Robert.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Quatre-vingt-seizième lot.

Un quart indivis avec Bouché, madame veuve Raf- 
fard, Modeste Véron, M. Roncerel, dans vingt-cinq 
ares cinquante-deux centiares, champtier de la Plaine.

Sur la mise à prix de < fr.
Quatre-vingt-dix-septième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre , 
plantés en bois, aux Casseaux; tenant d’un long Petit, 
d’autre long Y'ictor Collet, d un bout Alexis Privé, 
d’autre boni plusieurs.

Sur la mise à prix

y ■■i

de 3 fr.
-h u itièm e  lot.

centiares de terre, sis
tenant d’un lo;ig Arnaud

Thenault, d’autre long les héritiers Renard, ti'uu bout 
un chemin, d’autre bout plusieurs.

Sur ;a mise a prix de <0 fr.

T e ï ji*®îr d e  M o r tg 'u y .

Qua ire- r ingt-dir- neuvième )l-
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cncreux. d’autre long Monceaux, d’un bout lu che- 
miii de la Montagne, d’autre boul Ne-ton.

Sur la mise à prix de ^  fr-
Centième lot.

Quatorze ares trente-cinq centiares d’après la re
nommée, et douze ares soixante-seize centiares da 
près le titre, de terre, champtier de la Tour; tenant 
d’un long Douce!, d'autre long Vivier, d un bout Thi* 
rouin, d’autre bout Chevallier.

Sur la mise h prix de 50 fr.
Terrcis' «I«* Bonvillc.

Cent unième lot.
Un jardin entouré de murs, sis lieu dit à la Rue- 

Chaude, contenant enviion deux ares; tenant d un 
long Torlet, d autre long la rue, d un boul Veston, 
d’autre bout Torlot.

Sur la mise à prix do 25 fr.

IMMEUBLES A VENDRE
l.e Dimanche 9 Mai 1875, heure de midi. 

Terroir «le VU Jenem e - sur - Anvers.
Cent deuxième lot.

Quinze ares quatre-vingt quinze centiares de terre, 
cbamptier de la Croix des Rocbeties; tenant d’un long 
le chemin de Boissy à Villeneuve, d autre long 
Denizel, d'un boul la route de Villeneuve à Boin- 
veau, d’autre boul madame Defresne.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Cent troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ- 
tier de la Croix - des-Rocbeties ; tenant d’un long 
madame Defresne, d’autre long Legrand, d un bout 
madame Dufresne, d’autre boul le chemin de Boissy à 
Villeneuve.

Sur la mise à prix de 4 0 fr.
Cent quatrième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, à 
l’Orme à-Culas ; tenant d’un long Jacques Jamel et 
Picord, d’autre long Charpentier Auguste, d un bout 
l»*s héritiers Vincent, d’autre bout le chemin d Orge- 
mont a Etampes.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cent cinquième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, champ
tier de la Mare-Valet; tenant d’un long Denizel, d’au
tre long Daguet, comme locataire, d'un boul Har- 
douiu, d’antre bout la route du Mesnil à Boinveau.

Sur la mi-e à prix de 20 fr.
Cent sixième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, champ- 
lier de la Couture; tenant d’un long Bouchu, d’autre 
long Désiré, du Mesnil, d'un boul Daguet, locataire, 
d’autre bout Servant.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Cent septième lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre, charap- 
tier de la Fosse à-Louve ; tenant d’un long Denizet, 
d’autre long Houdy Rustique, d’un boul Daguet, 
comme locataire, d autre boul Houdy, comme loca
taire.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cent huitième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, champ- 
tier des Éohardons ; tenant d’un long Soret, d’autre 
long veuve Jamel, d’un bout M. Defresne, d’autre boul 
plusieurs.

Sur la mise à prix de H 5 fr.
Cent neuvième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, der
rière  le Cimetière ; tenant d’un long Sedard Etienne, 
d’autre long Bouchu; d’un bout le chemin d’Orgenaont 
à Etampes, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Cent dixième lot.

Cinq ares dix centiares de terre, derrière le Cime
tière; tenant d’un long la veuve Mouche, d’autre long 
Bouché, d’un bout plusieurs, d’autre bout le chemin 
de Villeneuve aux Granges-des-Noyers.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cent onzième lot.

Quinze ares quatre vingt-epinze centiares de terre, 
champtier des Vingt - Arpents ; tenant d’un long la 
route de Villeneuve à Etréchy, d’autre long Soret, 
d’un boul plusieurs, d’aniie boul Victor Houdy.

Sur la mise à prix de 95 fr.
Cent douzième lot.

Six ares trente -  huit centiares de terre , même 
champtier; tenant d’un long Servant, d’autre long 
Marchand, d’un boul Victor Houdy, d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Cent treizième lot.

Quatre ares soixante-treize centiares de terre, au 
Bas des-Roches ; tenant d’un long Denizet, d’autre 
long au semier de Villeneuve à la Grange-des-Bois, 
d’un boul madame Defresne, d’autre boul le chemin 
de Boissy à Etréchy.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Cent quatorzième lot.

Six ares trente -  huit centiares de terre, même 
champtier ; terwnt d’un long Denizet, d’autre long 
Marchand, d'un bout Pelletier, d’autre bout Véron.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Cent quinzième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au 
Bois-la Greinées, en friche; tenant d’un long Victor 
Houdy, d’autre long Denizet, d'un bout plusieurs, 
ti’aulre boul la route de V illeneuve à Boinveau.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Cent seizième lot.

Six ares trente huit centiares de friche, champtier 
du Bois-la-Greinées ; tenant d’un long Denizel, d’au
tre long Constantien, d’un bout plusieurs, d’autre boul 
la route de Villeneuve à Boinveau.

Sur la mise à prix de 2 fr.
Cent dix-septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ
tier du Berceau, terre et bois ; tenant d’un long Sé- 
dard Alexis, d’autre long Véron, d’un bout 
d autre bout le chemin de Villeneuve au Puits d’en- 
Bas.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Terroir d’Auvers.

Cent dix-huitième lot.
Dix neuf ares quatorze centiares de terre, champ

tier de Bardy ; tenant d’un long Jousse, d’autre long

Certifié conforme aux exemplaires distribues 
aux abonnés / ar f  imprimeur soussigné.

Soret, d’un bout Perrot, d’autre boul le chemin aux 
Anes.

Sur la mise à prix de 415 fr.
Cent dix-neuvième lut.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
Puils-de-Bardy ; tenant d’un long Denizet, d'autre 
long Servant, d’un bout Jousse Adolphe, «l'autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Cent tingtième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, champtier 
du Fond-des Caves; tenant d’un long Alexis Sédard, 
d’autre long Jouberl, locataire, d’un bout les héritiers 
Vincent, d’autre bout le chemin de Villeneuve aux 
Gra nges-des- N oy ers.

Sur la mise à prix de 415 fr.
Cent vingt unième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
chemin d’Auvers; tenant d’un long Denizel, d’autre 
long les héritiers Vincent, d’un bout Vincent, d’autre 
bout le chemin de Villeneuve a Eiampes.

Sur la mise à prix de 4 45 fr.
Cent vingt-deuxième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, à la 
Loge-au-Page ; tenant d’un long Isaïe Feuillu, d’autre 
long Chevallier, d’un bout madame Defresne, d’autre 
boui Théophile Bulfin.

Sur la mise à prix de 55 fr.
Cent vingt-troisième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
Guignier-de-Saint-Mars ; tenant d'un long Péehard , 
d’autre long la veuve Gambrelle, d’un b mi M. Véron, 
locataire, d’autre bout le chemin de Villeneuve à 
Etampes.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Cent vingt-quatrième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au 
Fond de-Veaux ; tenant d’un long Denizel, d’autre, 
long Véron, locataire, d’un boul Véron, locataire, 
d’autre bout M. Sédard.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Cent vingt-cinquième lot.

Dix-neuf ares quinze centiares de terre, dans la 
vallée d’Auvers; tenant d’un long Denizet, d’autre 
long le chemin de Boissy à Etréchy, d’un boul Pas
quet d’autre boul plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cent vingt-sixicme lot.

Six ares trente -  huit centiares de terre , même 
champtier; tenant d’un long Denizet, d’autre long 
Durand, d’un boul la veuve Jamel, d’autre boul le 
chemin de Villeneuve à Anvers.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cent vingt-septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, champ
tier de la Cornière, en bois; tenant d’un long Denizet, 
d’autre long , d’un bout Deveaux, d’au
tre boul plusieurs.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Cent vingt-huitième lot.

Dix-npuf ares quinze centiares de bois, champtier 
de Première; tenant d’un long Denizel, d’au'.re long 
plusieurs , d’un bout Deveaux , d’autre boul plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 4 9 fr.
Cent vingt-neuvième lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre et bois, 
champtier de la Vallée-de Boinveau ; tenant d’un long 
Sédard Alexis, d’autre long Denizet, d’un boul le che
min de Villeneuve à Boinveau, d’autre bout

Sur la mise à prix de 5 fr.
Terroir «le Bti^sy-lc-Cutc.

Cent trentième lot.
Six ares trente huit centiares de terre, champtier de 

Fremière.
Sur la mise à prix de 30 fr.

Terroir «le Cerny.
Cent trente-unième et dernier lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre, champ
tier du Bois-Lapin.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous

signé.
A Etampes, le huit avril mil huit cent soixante- 

quinze.
Pour original,

Signé : C H E \ l .
S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
A M* CHENU, avoué poursuivant, rue St-Jacques, 

numéro 4 00 ;
A M* BOUVARD, avoué co-licilant, rue Saint- 

Jacques, numéro 5 ;
A Me HALTEFEL ILLE, notaire, rue Saint-Jacques, 

numéro 81, dépositaire du cahier des charges et des 
litres de propriété;

Et sur les lieux.

En suite est écrit : Enregistré à Etampes. le neuf 
avril mil huit cent soixante-quinze, folio 437 verso, 
case 3. Reçu un franc quatre -  vingt -  huit centimes , 
double déeime compiis.

Signé : Dblzaugles.

AVIS D’OPPOSITION.
'Vente de Fonds de com m erce.
Suivant acte reçu par M* Jacob, notaire à An^er- 

ville, les vingt-cinq mars et huit avril mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré,

M. François MONBAZET, tailleur d’habits, et ma
dame Louise - Rose - Henriette DUCLOS, son épouse , 
demeurant ensemble à Angerville,

Ont vendu à M. Eugène LEVESQUE, ouvrier tail
leur d’habits, demeurant de droit à Oinville, commune 
de Mainvilliers (Loiret), le fonds de marchand tailleur 
d’babits, et divers objets mobiliers et ustensiles servant 
à son exploitation, moyennant un piix payé en partie; 
ledit fonds est exploité à Angerville.

L’entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte, 
et les parties ont fait élection de domicile en l’étude 
dudit Me Jacob, où les oppositions seront reçues dans 
le délai de dix jours.

Pour extrait, 
JACOB.

Etude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
En l’élude de M* DARDANNE, notaire à Etampes, 

Le Dimanche 9 Mai 1875, à midi, 
d’une

JOLIE MAISON BOURGEOISE
Fix par-fait état,

Sise à Etampes, rue de l’Alun, n° 7,
Elevée d’un rez-de-chaussée. 1er élfge et grenier. 

«JARIIIA à la suite.

Contenance totale : S  ares I G  centiares. 
Appartenant à M. et MBe LEFEBVRE-GRESLAND. 

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Me DARDANNE, notaire.

Etude de Me ROBERT, coin miss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
A ÊTASPES, RUE DARNATAL, N° 8,

Par suite du décès de IVt. ÏX O l I Ï  Jl.OAr,

Le Mercredi 14 Avril 1875, à une heure,
Par le ministère de M* ROBERT, 

Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
Couchette, Literie. Linge, Effets d’habillement. Buf

fet, Poêle, Chaises, Malles, Montre en argent, Batterie 
de cuisine et autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères.

VENTE MOBILIÈRE
Par suite du décès de M . O U D E X ÎE R .T ,

A ÉTAMPES, BOUTE DE DOURDAN, N° 4,
Le Dimanche 18 Avril 1875, à midi,

Par le ministère de M* ROBERT,
Commissaire-priseur à Eianipes.

Consistant en :
Couchettes, bons Matelas et Literie, Armoire, Com

mode, Tables, Canapé, Fauteuil-Voltaire, Chaises, Pen
dules, Glaces, Cave à liqueurs, Tableaux, Vases, Lam
pes , Poêle, Effets d’habillement, Batterie de cuisine, 
Outils de menuisier, et autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères.

Elude de Me SAUNIER , notaire à Nemours.

A VENDRE
p a r  AaD . i e m C A rr r o x

Le Lundi 17 Mai 1875, à midi.
En l’élude et par le ministère dudit iMe SAUNIER, 

En présence de M* SERGENT, notaire à Milly.

Un Sloulin à  farine, situé à Pierre Longue, 
commune de Boulancourt, canton de La Chapèlle-la- 
Reine, avec bâtiments d’habitation et d’exploitation.

Et 4 hectare 85 ares 28 centiares de pré, aunaie, 
housche, bois, en plusieurs morceaux situés sur les 
communes de Boulancourt et d’Augerviile-la Rivière, 
le tout se trouvant aux alentours du moulin.

.Mise à prix......... 35,000 fr.
Le bail dudit Moulin et de ses dépendances 

expire le 25 Novembre 1876. 2-4

Etude de Me Charles GIBIER, notaire à Malesherbes
( Loiret).

A LOUER
A  L ’ A X I I A B L E

Pour entrer en jouissance au 23 Avril 1876,

U N E  F E R M E
D e  1 3 0  H e c t a r e s ,

A 2 kilomètres d’une gare de chemin de fer.

S'adresser à Me CI1. GIBIER, notaire à Males
herbes. 3 3

A VENDRE
ENSEMBLE OD SÉPARÉMENT :

Une Scie verticale, en très bon état

4°. — Une Scie à rul»an, de Perrin, table en 
bois.

Le tout à vendre pour 5,000 fr.
S’adresser à M. RABOLRDIN, à Lépine (par Bou- 

ray), Seine-et-Oise. 6-3

BO RD EAU X
A rticles recom m andés :

1° Une barrique de 225 à 228 litres vin rouge, bon 
Médoc 1872, pour 425 fr.

2° Une barrique de 225 à 228 litres, excellent vin 
rouge Lislrac-Médoc 4870, pour 200 fr.

Le tout rendu franco de port et de congé à la gare la 
plus rapprochée du domicile de l’acheteur, valeur à 90 
jours, avec la faculté de laisser la marchandise à l’ar
rivée si elle ne convient par. Les deux articles s’expé
dient ensemble ou séparément.

Ecrire à J.-J MAROT et Fils, directeurs de la So
ciété des Caves du Médoc, à Bordeaux. 4 0-1

SOCIÉTÉ DE GARANTIE

FRANCO-AMÉRICAINE
Capital social : BO millions

Siège social ; 10, place Vendôme. — Paris. 

Obligations hypothécaires de la Compagnie du Chemin de fer
du Denver et Rio-Grande (Colorado, Etats-Unis d’Amé
rique ), rapportant 7 0/0 l’an et remboursables par voie
de tirage au sort dans le délai maximum de 46 ans.
Le Chemin de fer de Denver et Rio-Grande est en 

exploitation sur un espace de 493 kilomètres et des in
génieurs français (MM. Chaper et Soulié) oui été véri
fier sur place les chances exceptionnelles de son trafic.

Ces obligations, dont le caractère est d’être un pla
cement de tout repos et d’être à l’abri des perturbations 
possibles des marchés publics européens, sont garan
ties : 4° par une hypothèque spéciale sur la ligne elle- 
même et ses propriétés; 2° par les revenus de l’exploi
tation ; 3° par le Capital social de la Société de ga
rantie franco américaine s'élevant à 10 millions de 
francs ; 4° par la moitié des bénéfices nets de ladite 
Société, mis en réserve et accumulés.

Le prix des obligations est de t
5,200 fr. rapportant........................ 364 fr. l’an.
2,600 482

Coupure d’un 10* 520 fr. 36 40
— d’un 20* 260 48 20

Les coupons sont payables, en France, les 1er juin 
cl 4er décembre de chaque année, sous la seule déduc
tion de l’impôt et sans frais, au siège social, 40, place 
Vendôme, ou dans les départements aux frais des clients. 
Les coupons sont également payables sans frais à Lon
dres, en prévenant le banquier de la Société un mois à 
l’avance.

S'adresser, pour tous renseignements, demandes de 
prospectus, communication du rapport des ingénieurs, 
au siège social, 4 0, place Vendôme, à Paris, et en pro
vince, chez les correspondants de la Société.

Les versements peuvent être faits à la Banque de 
France et dans ses succursales, au compte de la Société 
de Garantie Franco-Américaine.

Le délégué de la Société dans le département de 
Seine-et-Oise est M. FRANCHET D’ESPEREY, 24, 
rue de la Chancellerie, à Versailles.

Lecorrcspondanl est, à Montmorency, M. G D ’A rgv, 
propriétaire.

avec chariot et ses scies.
Une Scse circulaire, table en fonte et 

chariot.
Une Scie circulaire, table en bois.

PARIS - PALAIS-RO Y AL
Galerie Montpensier, 41.

RESTAURANT T R A P P E
Ancienne maison des plus recommandables. 

DÉJEUNERS 1 f. 75 — DINERS 2 f. 25 et 2 f. 75

Les Abonnés dont l'abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler. — ïïous les prévenons qu'à défaut d’ordres 
contraires, afin qu'ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’en
voi du Journal, nous continuerons de le leur adresser.

S a i s o n  d ' é t é  1 § ¥ 5 .

Place Xotre-Dam e, t»°* MO et 9 1 .

VÊTEM ENTS TOUT FAITS POUR HOMMES A  POUR ENFANTS
ainsi qu e  de P re m iè r e  C om m un ion .

GRAND CHOIX DE DRAPERIES HAUTE NOUVEAUTÉ
P o u r V êtem ents stxr* m esure .

—------ ----------------
NOUVEAUTÉS POUR ROBES —  CONFECTIONS —  CHALES 

SOIERIES —  TOILES —  CALICOTS, ETC.

Comptoir spécial de Deuil. 2

jes, le 10 Avril 1873.

I u pour la legalisation de la signature de M. Aug. Alliex, 
apposée ct-co/ure, par nous Maire de la ville d'Etampes, 

Etampes, le 10 Avril 1875.

Enregistré pour l ’annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compn

A Etombes, le 1875.




